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sont soumis à autorisation préalable du

ministre chargé de l’économie les investissements étrangers dans une activité en France qui, même à titre

occasionnel, participe à l’exercice de l’autorité publique ou relève de l’un des domaines suivants :

a) Activités de nature à porter atteinte à l’ordre public, à la sécurité publique ou aux intérêts de la défense

nationale ;

b) Activités de recherche, de production ou de commercialisation d’armes, de munitions, de poudres et

substances explosives.



a. Une diversification et une concentration des menaces
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Source : Baromètre EY de l’Attractivité de la France 2025, p. 9.
Source : Baromètre EY de l’Attractivité de la France 2025, p. 9.

Source : Baromètre EY de l’Attractivité de la France 2025, p. 16.
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b. Une intensification des IDE contrôlés dans les secteurs stratégiques
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a. De nombreuses consolidations du degré de restriction du filtrage
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b. Le renforcement de la procédure administrative, avec la constante progression

d’une logique interministérielle placée sous le pilotage du bureau du contrôle des

investissements étrangers en France (CIEF)
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a posteriori
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intuitu personae
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